
  

PRÉFECTURE DU RHÔNE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DIRECTION 

DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE Lyon, le 2 0 JUIN 1997 
Environnement Installations, 

Mme M. DURAND/SM Alfare suivie pür 61-50 
Poste ARRETE 

  

  

sées 

  

       DAIRE-RHONE-ALPES. GROUPE DE SUBDSION DU Abu 
2 5 JUIN 1997 

ARRIVEE 

  

       

   
autorisant la société CWS FRANCE 

à exploiter une blanchisserie industrielle 
dans le parc d'activités des Pivolles, 

rue de Barcelone à DECINES-CHARPIEU 

   

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la loï n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées Pour la Protection de l'Environnement : 

VU la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ; 

VU la loi n° 96.1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie 

VU le décret n° 77.133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 susvisée 

VU l'arrêté préfectoral n° 94-861 du 28 août 194 portant approbation du Plan Régional de Valorisation et d’Elimination des Déchets Industriels Spéciaux en Rhône-Alpes : 
VU l'arrêté préfectoral n° 96-700 du 26 janvier 1996 portant approbation du plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés du Rhône : 

VU l'arrêté préfectoral n° 96-652 du 20 décembre 1996 approuvant le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse : 

VE la demande présentée le 28 juin 1996 par la société CWS FRANCE en vue d'être autorisée 4 exploiter une blanchisserie industrielle dans le parc d'activités des Pivolles rue de Barcelone à DECINES-CHARPIEU ; 
VU l'avis technique de classement én date du 5 août 1996 de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, service chargé de l'inspection des Installations Classées ; 
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VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Jack TOURAIS, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, a procédé du 8 octobre au 8 novembre 1996 inclus ; 

VU la délibération en date du 22 octobre 1996 du conseil municipal de CHASSIEU ; 

VU la délibération en date du 30 octobre 1996 du conseil municipal de VAULX-EN-VELIN ; 

VU la délibération en date du 15 novembre 1996 du conseil municipal de DECINES- 

CHARPIE)      

VU l'avis en date du 24 septembre 1996 de la direction régionale de l’environnement ; 

VU l'avis en date du 25 septembre 1996 du service interministériel de défense et de la 
protection civile ; 

VU l'avis en date du 23 octobre 1996 de la direction départementale du travail et de l'emploi : 

VU l'avis en date du 23 octobre 1996 de la direction départementale de l'agriculture et de la 
forêt ; 

VU l'avis en date du 4 novembre 1996 de la direction départementale des services d'incendie 

et de secours ; 

VU l'avis en date du 18 novembre 1996 de la direction départementale des affaires sanitaires 

et sociales ; 

VU l'avis en date du 20 novembre 1996 de l'hydrogéologue coordonnateur départemental : 

VU le rapport de synthèse en date du 13 mai 1997 de la Direction Régionale de l'Industrie. de 
la Recherche et de l'Environnement, service chargé de l'inspection des Installations 
Classées 

  

VU l'avis du Conseil Départemental d'Ilygiène exprimé dans sa séance du 29 mai 1997 : 

VU l'arrêté préfectoral du 13 février 1997 prorogeant le délai d'instruction de la demande 
d'autorisation précitée : 

CONSIDERANT que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment celles 
destinées à la prévention des risques d'incendie et de pollution accidentelle de l'eau. sont 
de nature à permettre l'exercice de cette activité en compatibilité avec son 
environnement ; 

  

CONSIDERANT. dés lors, que les intérêts mentionnés à l'article ler de la loi 
du 19 juillet 1976 ct à l'article 2 de la loï du 3 janvier 1992 susvisées sont garants par 
l'exécution de ces prescriptions : 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;



  

Arrêt 

suivantes 

La Société CWS France met en service Pivolles, rue de Barcelone, à Décines- 

  

Article Premier 

se blanchisserie industrielle sur la zone industrielle des Charpieu, où le siège social de la société sera transféré dens l'enceinte de son établissement, les installations 

                

   
  

    

  

  

  

              

  

              

    

  

    

  

Nature des activités Volume des activités | Rubrique | cis Situation 
Administrative Blanchisserie Volume maximum des 23401 A | Objet du -_ Lavage de rouleaux de tissus activités dossior {essuie-mains) et de tapis 204 

_| Stockage et emploi de matières plastiques Quantité maximum 266216 | D | Objetau J = Stockage d'objet en ABS : 200 m° 325 m dossier + Stackage de tapis en nylon : 25 m° =_Taps dans le circuit de nettoyage : 100 m° 
Instéllation de Gombustion aimentée au gaz | Puissänce maximum 281042 | D | objetau naturel 32MW dossier =! chaudière vapeur : 3,1 MW 
=_* chaudière vapeur : 0.1 MW 
Entrepôt couvert Volume de l'entrepôt +510 NC = Papiers et camons : 141 10425 m° - Produisen ABS. 42: Quaniité maximale de Tapis nylon 561 matières combustibles = Rouleaux en coton 461 < 600 tonnes 
Emproi et stockage d'acide acétque à 80 % | Volume total 161 NC < 500 | 

_] Emploi ei siockage de soude à 30% Volume total 1630 Nc sim 
Installation de compression et de Puissance maximum 29202 | nc réfigéralion- 2 compresseurs d'air < 50 kW 
Charge d'accumulateurs Puissance maximum 2925 NC - Postes de charge                 <10KW                        



  

    
  

  

Nature de l'activité Volume d'activité Observations 

Pompage en nappe Débits prélevés Objet du dossier 
= 1 forage, profondeur : 20 m = meximum: 22 mAh 

- moyen.  18mh 
=_ journalier : 216 m°j 
Volume moyen prélevé 
=_ 54 000 man 
  

                  

Infltration d'eaux pluviales de toitures 8 puits d'infiltration Objet du dossier 
= Surface de loïtures : < 5 000 m? 

Zone imperméabilisée Surface totale Objet du dossier 
- Toïlures:  <5000 m° <tiha 
- Voies: <5560 m 

2- Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à 
déclaration, citées au paragraphe 1 ci-dessus. 

3- L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrété. 

4- Le présent arrété vaut autorisation au titre de [a loi sur l'eau 

5- Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement 

     



  

ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

  

  

1- GÉNÉRALITÉS 

11 - Mise en service 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire eflet lorsque les installations n'auront pas été mises en service dans un délai de (rois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

12 - Modification 

Toute modification ervisagée per l'exploitant aux installations. à leur mode d'utilisation Où à leur voisinage, de nälure à entrainer Un changement notable des éléments des dossiers de demandes d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
13 - Accidents ou incidents 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. gui accident'ou incident susceptible de porer alteinte aux Intérêts visés à l'article 1° de a lai du 19 juillet 975 sera décleré dans les melleurs délais à l'nspecteur des installations classées Le responsable de l'établissement prendra es dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, Pair Particulier. lorsque létablssement est placé sous la responsablité d'un eue délégué, Administration ou es services d'intervention extérieurs puissent disposer dune assistons technique de lexplolant et avoir communication d'informations disponibles dans l'étabiissemant où uiles à leur ntervention 
Sauf excepüon dûment justifée, en particulier pour des raisons de sécurité, i est interdit de modifier en Fan a pee oi étal des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des instalation dansé en a has donné son accord et s'il a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire 

  

1.4- Contrôles et analyses 

que des contrèles spécifiques, des prélévements et des £rayses Soient effectués per un organisme dant le choix sera Soumis à son approbatlon a! n'eut pas agréé à cei effet, dans 1e but de vérifier le respect des prescriplions d'un tee réglementaire pris au lire de la jégisialon suf ls installations classées : les frais occasionnés par ces éludes aurait supportés par l'explo:tant 

  

8 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 
Tous les enregisirements, rappañs de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrété seront Cases va peciVemen’t durant un an, deux ans et ing ans à la disposition de l'inspecteur des instalatrs Glassées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents ie Soient adressées.



  

1:6- Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 
concerné ou susceptible de l'être 

1.1 - Cessation d'activité défi 

  

ive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définiit une installation classée, il adressera au Préfet | dans 
les délais fixés à l'rticie 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant 
le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire 
préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'aricle 1° de la loi 
du 19 juillet 1976 modifiée et devra comprendre notamment: 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
-_ la dépollution des sols el des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 
en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation subsistante. sur son environnement, 
en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.8 - Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise 4 autorisation a été exploitée, l'exploitant 
est tenu d'en informer par écrit l'acheteur 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 -Les instellations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquilité. 

222 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les 
installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont 
applicables. 

2.3- Les vénioules de transpar, les matériels de manutentan et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement et susceptibles de consliuer une gêne pour le voisinage seront conformes à la 
réglementation en vigueur et nolemment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

24 - L'usage de tous apparells de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs sonores, haut- 
parleurs.) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves où d'accidents 

2.5 - Niveaux de bruits limites (on dB (A)) 

Les niveaux lirites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de la 
journée sont fixées dans le tableau ci-après: 
  

  

  

Période |_niveaux limites admissibles en dB(A)_ | 

Jour : 7h à 20h 60 

Périodes intermédiaires : 6h à 7h - 20h à 22h 55 
Dimanches et jours fériés : 6h à 22h 
  

Nuit ous les jours : 22h à 6h 50         

Les niveaux limites de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pandéré A.



  

nées à là Circulaire 86-23 du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
2-7 - l'inspecteur des installations classées en tant que de besoin Pourra faire effectuer aux frais de l'exploitant des campagnes de mesures acoustiques réalisées par un Organisme au une personne qualifiée dont le choix sere soumis à son approbation, 

3- POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1 + Générai 

  

s 

ESS installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à l'almosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, canalisées 9! talées si besoin est, afin que les rejets correspandants soient conformes aux dispositions du présent 

322 - Emissions de vapeur d'eau 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire les émissions de Vapeur d'eau et pour que les rejets 991respondants he présentent pas de danger pour la sécurité publique ni même de gêne pour les tiers 

  

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans :à Conception et l'exploitation des marge" Pour lier là consommation Seau. Notamment, la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

411 - Protect 

  

n des eaux 

je Creuil d'eau provenant du forage sera utlisé uniquement pour l'almiéntalion du process de la banchisserie. 

Les branchements sur le forage d'une part, et sur le réseau public d'eau potable d'autre part, seront tous deux équipés de dipositis de disconnection ar d'éviter tout phénomène dl ter. d'eau ef de pollution des réseaux d'alimentation 

4.1:2- Prélvoment d'eau 

futiisalion d'eaux pour des usages industriels el spécialement celles dont à quaiité permet des emplois domestiques. doit être Imitée par des systèmes qui en favorisent l'économie, {par exemple lorsque la lempéralure et ia quallé de ces eaux le pérmetlent : recyclage, séroréfrigérant. ele ) 
Les poinis el conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel sont précisés en annexe 1. 
EiPstallalion de prélèvement d'eau sera munie d'un dispositif de mesure tolalseur agréé : le relevé sera faitjourellement et les résullals seront inscrits sur un registre lenu à la Sisposition de l'inspecteur des installations classées 

A rement lexpalent fera par à l'inspecteur des installations classées et au service an charge de ‘8 police du mieu du lieu de prélèvement, de ses consommations d'eau



  

  

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées, ainsi que les projets éventuels concernant la 
réduction des consommations d'eau pour la blanchisserie, 

4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4.2.1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les régles sanitaires 
en vigueur. 

4.2.2 - Les eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des voiries et des parking seront raccordées au réseau 
d'assainissement de la zone, à destination du bassin de traitement communautaire des eaux pluviales 
équipé d'un séparateur à hydrocarbures. 

4.2.3 - Les eaux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles seront traitées suivant les dispositions du paragraphe 4.3 du présent 
article 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales etles diverses catégories 
d'eaux palluées. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points 
de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques, .. doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, 
et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours: 

4.33 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise: i est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 
subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement    

4.3.4 - Les égouis devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions 
elles matériaux utlisés pour leur réalisation devront permettre une bonne consevalion de ces ouvrages 
dans le temps. Les contrôles effectués donneront lieu à un compte-rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

4.3.6 - Les égouts véhiculant des eaux poluées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être 
devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation des flammes. 

4.4 - Points de rejet dos eaux 

Le nombre de points de rejet est limité à 
dans le milieu naturel = 3 pour les eaux pluviales de toiture 
dans le réseau d'assainissement collectif. - 1 pour les eaux industrielles: 

= { pour les eaux pluviales autres que celles de toitures. 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau et 
fera l'objet d'une convention, Cette convention fixe les caractéristiques des effluents déversés en conformité 
aux seuils du présent arrêté. Les obligations de l'industriel sont rappelées ainsi que les modalités de pré- 
traitement prévu 
Les dispositifs de rejet devrant être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution 
de prélévements dans l'effluent en toute sécurité



  

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents devront être exempts 
de matières flottantes; 
de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou Vapeurs toxiques ou inflammables; 
de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitæbles qui, directement ou indirectement, aprés mélange avec: d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30 °C. 
lis ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur 
De plus, ls ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entrainer la destruction du poisson en aval du point de rejet, 

4.5.2 - Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière et le flux journalier de Chacun des principaux polluants, seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le lableau constituant l'annexe 2 du présent arrêté. 

4.6 - Traitement des effluents 

46.1 - Les installations de prétraitement des effluents aqueux nécessaires au respect des seuils réglementaires prévus au paragraphe 4.5.2 du présent aricle doivent être conçues de façon à faire face eux varialions des caractéristiques des effluents bruts (débit, température...), y compris en période de démarrage ou d'arrêt. 

  

4.6.2 - La dilution des effluents est interdite; elle ne peut en aucun cas être considérée comme un moyen de traitement 

4.7 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents [eaux vannes, eaux pluviales, eaux industrielles) doivent être prévus Un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure. 

L'accès aux points de mesure où de prélèvement doit être aménagé, notamment pour permettre l'amenée de matériel de mesure 

Eaux industrielles   

4.7:1- Avant mélange avec d'autres effluents, et én sortie de prétraitement, seront mesurés dans des conditions représentatives du rejet global de l'établissement et enregistrés en continu: lepH, 
la lempérature, 
ie débit 

L'installation d'un dispositif de mesure en continu du débit devra être réalisée dès que le débit maximal journalier dépasse 100 m° 

4.7.2 - L'exploitent fera procéder une fois par an en période de fonctionnement des installations. à une analyse d'échantilons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'efllient rejeté. L'analyse portera Sur la lotalié des paramètres mentionnés dans l'annexe 2 du présent arrêté Elle sara effectuée en sortie de prétraitement par un organisme dant le choix sera soumis à l'inspecteur des installations classées 511 n'est pas agréé à cet effet 

47:3 - Bilans mensuels : un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées relativement aux
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paramètres et à la fréquence indiqués en annexe 2 du présent arrêté sera adressé chaque mois à 
l'inspecteur des installalions classées. 

Cet état sera accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur 
les actions correctives mises en oeuvre ou envisagées. Les conditians de fonctionnement des 
installations seront précisées. 

4.7.4 - Lors de pallution importante du milieu récepteur, l'inspecteur des installations classées pourra 
demander que des analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les délais les plus brefs, 
éventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant. Les frais relatifs à ces contrôles seront à 
la charge de l'exploitant. 

- Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - Dispositions générales 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 
caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur 
le mieu naturel récepteur. Une liste des installatians concernées, même occasionnellement, sera établie 
par l'exploitant, communiquée à l'inspecteur des installations classées et régulièrement tenue à jour 

4.8.2 - Capacités de rétention 

4.8.2.1 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 
transvasement visés par le paragraphe 4 8.1. seront équipés de capacités de rétention permettant 
de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueilir dans les 
meilleures conditions de sécuré, la totalité des produits contenus dans les stockages et installations 
de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concemés par un même incident, 
malgré les agents dé protection et d'extinction utilisés 

  

4.8.2.2. - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 
transvasement de produits dangereux où insalubres mais non repris dans la liste prévue au 
paragraphe 4.8.1. devront être équipés de capacités de rétention dont le volume utile devra être au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 
= 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 
= 50 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils associés. 

  

  

Pour le stockage de lubrifiant où de produit non inflammable en récipient de capacité unitaire 
inférieure ou égale à 200 litres, ce volume utile peut être réduit à 20% de la capacité lotale des füts, 
sans être inférieur à BD litres (ou à la capacité totale tarsque celle-ci est inférieure à 600 litres) 

4.8.2.3 Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être 
associés à une même rétention 

48.24. - Les capacilés de rélention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et 
effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravilé dans l'égout où 
le milleu naturel 

4.8.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stackages fixes ou mobiles, siués dans l'établissement ou introduits 
de façon lemporaire dans san enceinte, doit faire l'obje! d'une surveillance particulière de là part de 
l'exploitant 

4.8.4 - Canalisations



  
- 1 

Les cenalisalions de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement seront maintenues partaitement étanches. Les matériaux utlisés pour leur réalisation et leurs dimensions: devront permetke une benne conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être Satsfaile on raison des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation devra Pornor êlre conti extérleurement ou par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence sufisante donneront lleu à compte rendu et serant conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an, 

En sueur ces, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

  

  

5.1 Dispositions générales 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaes dans la conceplon st l'exploitation de ses insiallions pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, conformément aux disposons égisaies et réglementaires en vigueur (oi n° 78-633 du 15 juilet 1975 modifiée et ses textes d'application), 
Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en Sfecluant foules les opérations de recyciage ei de valorisation techniquement et économiquement possibles 
Le ti des déchets tels que le bois, le papier, le carlon, le tissu... devra être effectué en Vue de leur valorisation 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions devront re renvoyés au fournisseur lorsque leur réempli est possible, Dans le cas contraire, s'is ne peuvent être lotalement netloyés, ls devrant être éliminés comme des déchels industriels spéciaux dans les conditions définies à l'article 5.4.2. ci-dessous. 

L3 production de déchets dans l'établissement, leur Valorisation, leur élimination (y compris interne à l'établissement), feront l'objet d'une déclaration annuelle, dans les formes définies en accord avec l'inspecteur des installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchots générateurs de nuisances, 

52: Stockages 

La durée mexmale de stockage de déchets sur le site ne devra pas excéder rois mois hormis pour les déchets générés en faible quantité (< 5 tonnes / an) 

Toutes précautions seront prises pour que 

es dépôts saien! tenus en canstant état de propreté, 
les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une pollution des sols : à cel effet, les siockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le soi sera nperméable et résistant aux produits qui y seront dépasés, Ces aires seront bordées de mureites conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible, normalement couverles. 
185 mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs 

stockages en bennes 

LS déchets ne pourront étre stockés, en vrac dans des bennes, que per catégories de déchets compatibles etsur des aires affectées à cet effet Toutes les précautions seront prises pour limiter les envois,



  

5.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de lransport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de neture à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.4 - Elimination des déchets 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au ire de la loi n° 
76.663 du 19 juilet 1976 modifiée, relative aux installations classées. L'exploitant devra être en mesure d'en 
justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendant trois ans. 
Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

5.4.1 - Déchots banals 

Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 96.609 du 
13 juillet 1994, relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les 
ménages. 

Les déchets banals (bois, papiers, textile, plastique. caoutchouc, etc…) non valarisables et non soullés 
par des produits toxiques ou polluants pourrant être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées, en application des dispositions du plan départemental d'élimination des 
déchets ménagers et assimilés 

  

5.4.2 + Déchets industriels spéciaux 

Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agriculture que si elles sont 
conformes aux spécifications énoncées dans la norme NFU 44041 et sous réserve d'une autorisation 
spécifique ; dans les autres cas, elles devront être traitées comme des déchets industriels spéciaux et 
éliminées dans les conditions définies ci-après 

Pour tout déchet industriel spécial et en particulier les boues, l'exploitant établira une fiche d'identification 
du déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 

-_ le code du déchet selon la nomenciature. 
la dénomination du déchet 

-_ le procédé de fabrication dont provient le déchet 
+ son mode de canditionnement, 

le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
= la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale) 

es risques présentés par le déchet, 
es réactions possibles du déchet au contact d'autres matières 

- les rêgies à observer pour comballre un éventuel sinistre où une réaction indésirable 

L'exploitant tiendra un dossier où seront archivés 

-_ ta fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
- les résullats des cantrôles effectués sur les déchets, 
-_ les observations faites sur le déchet, 
-_ les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés sur un document de 
forme adaptée (registre. fiche d'enlèvement, ….) et conservé par l'exploitant 

+ code du déchet selon la nomenclature, 
+ dénomination du déchet, 

quantité enlevée:



  

= date d'enlèvement, 
nom de la sociélé de ramassage et numéro = destination du déchet (éliminateur), 

-__nalure de l'éfimination effectuée, 

  

immatriculation du véhicule utilisé, 

ensemble de ces renseïgnements sera tenu à la disposiion de l'inspecteur des Installations classés 

6- SECURITE 

6.1 -Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

Léteblissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie et maintenu fermé en déhors des horaires de travail 

6.1.2 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de Signalisation, feux, marquage au sol, consignes, ..) 
6.1.3 - Accès, Voies et aires de circulation 

6:1.3.1 - Les voies de circulation et d'accès seront neltement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, …) susceptible de gêner la circulation. 
6.1:3.2 - Les bâliments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation Seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans dificulté 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes -_ largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, = _ rayons intérieurs de giration 11 mêtres, 
= hauteur libre : 3,50 mètres, = résistance à la charge 13 lonnes pas essieu 

622 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.21 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

6.2.2 - Alimentation électrique 

L'installation électique etle matériel électrique utlisés seront appropriés aux risques inhérents aux activités Exercées Toule installation ou appareilage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service Ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation étectrique normale 

    

623 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 
Toutes précautions sont prises pour Imiter l'apparition de charges électrostatiques el assurer leur évacuation en loute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effels des courants de circulation, Les Gspositions construclives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées limitation de l'usage des matériaux isoients susceptibles d'accumuier des charges électrostatiques = Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constiuant l'installation ou utllsés Sccasionnelement pour son exploilation (éléments de construction, conduits, apparailages supports, réservoirs mobiles. outillages, ….) 

  



  

6.2.4 - Protection contre la foudre 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées est applicable. 

6.2.5 Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique devront être munies de Systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer. rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité: 
Chaque installation devra pauvair être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs indépendants de son système de conduite. 

6.3 - Exploitation 

6.3.1 - Réserves de sécurité 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utiisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels 
que liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation, 

632-Utilités 

L'explaitent prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibiité des ufltés qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien 
des installations concourant au respect des normes de rejet 

6.3.3 - Consignes d'exploitation ot procédures 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers constituant un risque pour la sécurité publique seront obligatoirement établies par écrit et mises à la disposilion des opérateurs 
concernés. 

6.4 - Moyens de secours et d'intervention 

  

64.1 - Consignes générales de sécuri 

Des consignes écriles seront établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel ei d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6:42 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lulle contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au mains 
- d'extncteurs à cau pulvérisée (au équivalent) permeltant d'assurer une capacité d'extinction égaie ou 
supérieure à celle d'un appareil 21 À pour 250 m° de superficie à protéger (minimum de deux appareils par. 
atelier, magasin, entrepôt... 
- d'exincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 
- d'extincteurs à poudre (ou équivalent), lype 56 B près des installations de liquides et gez inflammables. 
- de poteaux d'incendie normalisés répartis dans l'usine 
Les exlincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toules circonstances 

6.5 -Zones de sécurité 

6.5.1 - Dispositions générales 

6.5.1.1 - Définitions
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Les zones de sécurllé sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques el des quantiés des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites Ou pouvant apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des Conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 

6.5.1.2  Délimitation des zones de sécurité 

Lexploilant détermine sous sa responsabilté les zones de sécurité de l'établissement. | tint à jour et à le disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 
Ges zones de sécurité comprendront pour le moins les zones de risques incendie, explosion ou toxique. 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, loxique, etc. et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci 
6.5.2 - Zones de risques incendie 

Les zones de risques incendie sont constituées des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités de produits présents, même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des Sonséquences directes ou indirectes sur l'envirannement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de l'établissement. I tiendra à jour, el à la disposition de l'inspecteur des installations classées, un plan de ces zones. Tout local comportant une zone de risques incendie sera considéré dns son ensemble comme zone de risques incendie. 

Les dispositions c-desçous sont applicables aux zones de risques incendie én complément aux dispositions générales de sécurité. 

652.1 - Comportement au fou des structures métalliques 

Les éléments porleurs des structures métaliques devront être protégés de la chaïeur, lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinisire ou peut compromettre les conditions d'intervention 

6:5.2.2- Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones da risque incendie, ies portes s'ouvriront facilement dans le sèns de l'évacuation, elles seront pare-flammes une demi-heure et à fermeture automatique 
Les bâtiments et unités, couveris ou en estacade extérieure. concemés par une zone de sécurité, seront sménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité 

652.3 - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures siluées dans 1e quart supérieur de leur volume La surface lolale des ouvrages ne devra pas être inférieure au 1/200 de la supericie de ces locaux 

Louveriure des équipements de désenfumage devra pouvoir se faire manuellement, y compris dans le ces où il existerail une ouverture à commande automatique 

Les commandes des dispositifs d'ouverture devront facilement être accessibles, 

6.524 - Prévention
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Dens les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre sinsi que tous les appareils Sscoplibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc...) 
Cependant lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes où d'appareils tels que ceux visés ci-dessus dont être entrepris dans ces zones, is feront l'objet d'un "permis feu’ délivré et Sûment Signé per l'exploitant ou par la personne quil aura nommément désignée, Ces travaux ne Er aen eifecluer qu'en respectant les régles d'une consigne pariculière établie sous 1e responsabilité de l'exploitant 

Cette consigne fera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux d'entretien: 
L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être affichée dans les zones de risques incendie. 

6:5.2.5 - Moyens internes de lutte contre l'incendie 
En complément aux dispositions du paragraphe 6.42 ci-dessus, les zones de risques incendie comparteront au moins 

robinets d' 
(ou équivalent), 
: des extincteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou Supérieure à celle d'un apparel de type 55 B pour 250 m° de superficie à protéger, : ur extncleur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent) par 1 000 m° à protéger el par niveau d'au moins 250 m? 

652.6 - Accès de secours extérieurs 

Au Moins deux accés de secours éloignés l'un de l'autre et, le lus judicieusement Placés pour éviter êlre exposé eux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, … paur les moyens d'intervention, 
6.5.3 - Zone de risque d'atmosphèro explosive 

6.5.3.1 - Définition et délimitation 

anpeees de fisque explosion comprendront les zones où un risque d'aimosphère explosive peut spparaie. sal de façon permanente ou semi-permenete dans le cadre du fonclionnenar normal de l'éeblssement, soi de manière épisodique avec une faible fréquence ot de courte durée 
6:5.3.2 + Conception générale des installations 
Les Installations comprises dans ces zones seront conçues ou situées de façon à imiter les risques Sexplosion el à en Imiler es effls, en paricuier de façon à éviter les projections de Maïériaux au objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

6:5.3.3 - Matériel électrique 

  

+ cusposiians de l'aticle 2 de l'errêlé ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des jalons électriques des établissements réglementés au (tre de la législation aus (us installations Giessées el susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'almosphère explosive de l'établissement 
Lg Matériel électrique devra être canforme aux dispositions des arlictes 3 et 4 dé l'arrêté ministériel du 1% janvier 1984 

es malérieis et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état 
Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications techniques
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d'origine un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contréle. Il devra être remédié 
à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs 

6.6 - Formation du personnel 

L'explaitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel



  

ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

1 INSTALLATIONS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

11° La charge des accumulateurs se fera dans une zone spécialement réservée à cet effet, l'emplacement 
de cette zone sera correctement repéré et aménagé. 

-_ 1.2 L'atelier de charge des acoumulateurs sera construit en matériaux incombustibles 

13. La zone de charge d'accumulateur sera isolée de tout dépêt ou d'accumulation de produits combustibles 
soit par un mur coupe feu deux heures, soit par une distance d'isalement d'au moins 8 mètres. 

14 L'intérieur de la zone de charge consiilue une zone présentant des risques d'explasion au sens du point 
6.83 de l'article 2 du présent arrêté 

1.5. Toutes dispositions seront prises pour éviter l'accumulation de mélange gazeux détonnant, au besoin 
une ventilation sera installés au-dessus des postes de charge. 

16 Le soi de la zone sera étanche Toutes dispositions seront prises pour récupérer rapidement de l'acide 
accidentellement répandu 

17 Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eaux, vapeur d'eau), la 
tempéraiure de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. 

1.8 Les opérations de charge de balterie feront l'objet d'une consigne particulière dont un exemplaire sera 
affiché à proximité de la zone de chargement 

1.9 L'atelier sera pourvu de moyens de sécurité et de secours contre l'incendie appropriés. 

2-DEPOT DE PRODUITS LESSIVIELS (lessive de soude 30%, acide acétique 80°, peroxyde d'hydrogène 
eau de javel.) 

  

2:1 Les rétentions seront conformes aux dispositions du paragraphe 4 8.2 di arrêté rticle 2 du préser 

  

22 Toute disposition sera prise pour que les produits incompatibles entre eux ne puissent entrer en contact 

INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

  

31 Les insiallations seront nstalées dans des locaux fermés ou clôturés. 

3.2 Ces locaux scront considérés comme des zones de sécurité au sens du point 6.5.3 de l'article 2 du 
présent arrêté 

3.3 Pour permettre les contrôles des émissions des gaz et des poussières et faciliter la mise en place des 
appareis nécessaires à ce contrôle, les cheminées où conduits devront être pourvus de dispositifs 
obturables commodément accessibles, à un emplacement permettant des mesures représentalives des 
émissions à l'almosphère 

3.4 Des consignes seront étatlies concernant l'utlisation, la survellance et l'entretien des matériels.
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3.8 L'installation devra être conforme aux prescriptions de l'arrêté du 20 juin 1975 refait à l'équipement et l'explolaion des installations thermiques en vue de réduire la palltion atmosphérique et d'économiser l'énergie 

3-8 Les commandes de l'installation (vanne police, interrupteur électrique) seront placées à l'extérieur du bâtiment et signalées. 

3.7 Le combustible utilisé sera le gaz naturel, 

3.8 Des disposilfs de sécurité, en nombre suffisent, et de caractéristiques convenabies seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du tmbre de l'installation 

ENTREPOT STOCKAGE DE MATIÈRES COMBUSTIBLES (Tissu, cartons et matières plas! tiques) 
4.1 - Généraiité 

Les stockages sont ciassés “zones de risque Incendie” au sens du chapitre 6.5 2 de l'article 2 du présent arrêté 

42 + Construction et aménagements 

Le ire Sera réalisée avec des éléments incombustibles, Les planchers hauts séparant les niveaux seront coupe-feu 2 heures. La stabilité au feu des structures porteuses sera de 2 heures, 
Les portes servant d'issues vers l'extérieur seront munies de ferme-portes et s'ouvriront par une manoeuvre simple dans le sens de le sortie 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, seront repérables par des inscripions visibles en louies Giraansiances, et leurs accès convenablement balisés. 

  

4.3 - Equipements 

Les Moyens de manulenian fixes seront congus paur, en cas d'incendie ne pas géner la fermeture automatique des portes coupe-feu 

  

À proxmié d'au mains une issue, un interupleur général permettant de couper l'afmentation 6: entrepôl sera installé et bien signalé ectrique de 

Les l'anstormaleurs de courant élecirique seronl situés dans des locaux spéciaux isolés de l'enirepôt par un mur coupe-feu de degré une heure et largement ventilés 

44- Exploitation 

Les aires d'emballage seront éloignées d'au moins de 4 mètres des zones d'entreposage 
Le stockage sera effectué de manière que toutes les issues soient largement dégagées 
L'entreposage en masse (cartons, palettes, elc) formera des blocs Imités de la façon suivante surface maximale des blocs au sal : 4 000 m2. - espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre ; - Chaque ensemble de 4 blocs sora séparé des autres blocs par des allées de 2 mètres : - un espace minimal de 0.90 m sera maintenu entre la base de la tohure ou le piafond et le sommet des blocs.



  

Lors de la fermelure de l'entrepôt, les chariots de manutention seront réservées à cet effet ou dans un local remisés sur des aires matérialisées spécifique, 
6 locaux et matériel seront régulièrement nettoyés de manière à éviter dés accumulations de poussières, 

5-INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COM PRESSION 
5.1 Les locaux où sont implantées ces installations seront adaptés pour limiter les nuisances et éviter la Propagation de vibrations. 

5-2 La réfrigération en circuit ouvert est intérdite,
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ARTICLE 4 Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par 
les soins de l'exploitant. 

ARTICLE 5 : L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre II du 
Code du Travail ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

  

ite    ARTICLE 6 : Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement néces 
une nouvelle demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son 
représentant devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation. 

ARTICLE 7 : L'exploitant sera tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte soit à la commodité du voisinage, soit à la 
santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit à l’agriculture, soit à la protection de la nature et 
de l'environnement, soit à la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 8 : L'exploitant devra se conformer aux lois et rêglements intervenus ou à 
intervenir sur les installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui 
serait ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour 
faire cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

    

  

ARTICLE 9 : Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du 
présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à 
a mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers 
de consulter sur place, ou à la Préfecture du Rhône - Direction de l'Administration Générale - 
3ème Bureau - le texte des prescriptions : procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins du maire 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux 

journaux locaux où régionaux, diffusés dans tout le département 

RTICLE 10 : Les droits des ticrs sont expressément réservés. 

  

ARTICLE 11 : Faute par l'exploitant de sc conformer aux textes réglementaires en vigueur et 
aux prescriptions précédemment édictées. il sera fait application des sanctions administratives 
et pénales prévues par la loi du 19 juillet 1976 précitée 

ARTICLE _12 : Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être 
nécessaires en vertu d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le 
fonctionnement de l'activité susvisée.



  

SE 

ARTICLE L3 : « Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 
relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement) ; la présente 
décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux: 
mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée ». 

  

ARTICLE 14 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Régional de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement, inspecteur des Installations Classées, sont chargés, 
chacun en ce qui le conceme de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera 
adressée : 

- au maire de DECINES-CHARPIEU, chargé de l'affichage prescrit à l'article 9 du présent 
arrêté, 

- aux conseils municipaux des communes de DECINES-CHARPIEU, CHASSIEU et 
VAULX-EN-VELIN. 

au Directeur, Chef du Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile, 

au Directeur départemental des Services d'Incendie et de Sccours. 

- au Directeur départemental de l'Equipement, 

- au Directeur départemental de l'Agriculture et de Ia Forêt, 

au Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- au Directeur régional de l'Environnement 

- au Directeur départemental du Travail et de l'Emploi, 

- à l'Hydrogéologue coordonnateur départemental 

- au commissaire-enquêteur. 

- à l'exploitant, par la voie administrative. 

LYON, le 2 0 JUIN 1997 

LE PREFET 

Pour le Pret 
Le Sy > desél 

Lars BASTION



  

CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT DES EAUX 

1- Points de prélèvements 

L'aimentation en eau de l'établissement est assurée par le réseau public et par un prélévement au milieu naturel, 
le tout ne dépassant pas 60 000 mÿ/ an, 

Les caractéristiques des forages dans la nappe phréatique dite “du couloir de Villeurbanne" ont été évaluées 
comme suit 
- profondeur 20 mètres 
- débit horaire moyen : 18m 
- débit horaire maximum : 22 m°h 
- débit journalier: 216 mÿ 
- volume moyen prélevé: 54 000 m'fan 

2: Dispositions pour la réalisation et l'entretien des ouvrages de prélèvement 

Les forages seront conçus et réalisés de façon à éviter loute communication entre nappes distinctes et à prévenir 
toute pollution de la nappe (mise en place d'un dispositif de disconnection) 

L'exploitant devra prendre toutes mesures utiles pour éviter les dégâts à son installation et prévenir toute pollution 
accidentelle, en particulier en temps de crue. 
  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

ANNEXE 2 

CARACTERISTIQUES DES REJETS AUTORISES 

Les mesures seront réalisées en sortie de pré-traitement. 

Valeurs limites des rejets 

NATURE DES POLLUANTS CONCENTRATION | FLUX MAX | Norme de Fréquence 
maximum (mg) __| en kgfj mesure 

ph 55485 FT -00008 

Tompérature inférieure à 30°C NFT- 90 100 

MEST 600 160 | NeT-e0105 4 

oco 2000 500 | NFT-o0101 4 

o80s goo m0 roi A 

Rcienrk CT vs [wr-ose % 

Phosphote (P) 50 +25 |Nrr-00223 a 

Hyérocarbures totaux 10 25 FT 280.114 a                         
  

Notes = Joumaite 

   




